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Acte authentique dont les mentions relatives aux constatations font foi jusqu'à preuve contraire  

Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 

 

 

  

 

Remarques générales : 
 

Il s’agit d’un appartement situé dans une résidence sous administration judiciaire. 

 

Le gros œuvre est édifié de béton, les façades sont sous enduits projetés et la toiture est plate constituée d’un 
toit terrasse. 

 

L’immeuble est implanté sur un terrain avec parkings extérieurs en pied d’immeuble. La résidence dispose 
d’espaces verts peu entretenus. Les chemins d’accès à la résidence sont en mauvais état. 
 

L’accès se fait par une porte d’entrée non sécurisée dont le vitrage est cassé. 

 

La résidence est située dans le quartier du Chêne pointu. Il s’agit d’un quartier très défavorisé composé 

majoritairement de résidences de copropriété sous formes de barres type HLM en mauvais état, la plupart 

sous administration judiciaire. 

 

L’hôtel de ville est situé à environ 500 mètres et l’hôpital de Montfermeil à moins de 3 kilomètres. 
 

Les commerces sont accessibles à pied (un petit centre commercial est situé à moins de 100 mètres), un 

supermarché LECLERC est situé à moins de 2 kilomètres. Les écoles, collège et lycée sont accessibles à 

pied ainsi que les services publics. 

 

Le quartier est desservi par la ligne de TRAMWAY T4. 

 

La desserte routière d’accès aisée avec la proximité de la route D117 qui relie Chelles et le Raincy ainsi que 
par la route D370, qui permet de rejoindre la Route Nationale 3 et Noisy le Grand. 

 

Le système chauffage est collectif. 

 

Les parties communes : 

Il y a deux appartements par palier. 

Le carrelage recouvrant le sol est à l’état d’usage.  
La tapisserie recouvrant les murs est également en mauvais état. 

Les parties communes sont à en mauvais état. 
































